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Produit et portrait
AXA Fondation Prévoyance d’entreprise, Principauté de Liechtenstein,  
est une fondation collective semi-autonome. Elle permet aux petites et  
aux grandes entreprises, ainsi qu’à leur personnel, d’obtenir un excellent 
rapport prix-prestations tout en bénéficiant d’une sécurité élevée.

Chiffres-clés de la Fondation au 31 décembre 20251
Taux de couverture� 110,5 %
Avoirs de vieillesse (en mio. CHF)� 545
Clients affiliés� 818
Personnes assurées actives� 4 496
Bénéficiaires de rentes dans la fondation                                                                                                             228
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Nom de la fondation
AXA Fondation Prévoyance d’entreprise, Principauté de Liechtenstein 

Société fondatrice / date de fondation
AXA Vie SA / 7 mai 1982 

But
Solution semi-autonome avec placements en pool
La Fondation vise à garantir la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et invalidité. 
Elle protège les salariés et les employeurs des entreprises qui lui sont affiliées contre les consé-
quences économiques de la perte de gain consécutive à la vieillesse, au décès et à l’invalidité. 
Elle verse des prestations conformes aux dispositions de la prévoyance professionnelle obliga-
toire et offre également des plans de prévoyance qui dépassent les prescriptions minimales de 
la loi ainsi que la prévoyance professionnelle facultative.
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Nous avons éveillé votre intérêt?  
Prenez sans tarder rendez-vous avec l’un des  
spécialistes en prévoyance d’AXA. Vous trouverez 
de plus amples informations sur AXA.li

AXA-fondation-prevoyance-
d-entreprise.li 
Portail clients:  
myAXA.ch

AXA Assurances SA

Placements
Activité de placement
•	 Le Conseil de fondation définit la stratégie de placement, le risque de placement étant  

assumé par la fondation collective et les caisses de prévoyance qui lui sont affiliées.
•	 La fortune est investie par AXA Asset Management.
•	 Les rendements des placements sont attribués dans leur intégralité à la fondation collective.
•	 Le Conseil de fondation fixe la rémunération des avoirs de vieillesse sur la base des réserves 

disponibles et du rendement commun réalisé et décide de l’utilisation du revenu supplémen-
taire, qui peut par exemple servir à constituer des réserves ou à rémunérer davantage les avoirs 
de vieillesse.

Membres du Conseil de fondation
•	 Dennis Waech (président)  

AXA Assurances SA, Winterthur
•	 Bernd Wurster 

Hilcona AG, Schaan FL

•	 Felix Tromp 
AXA Assurances SA, Winterthur

•	 Dr. Rolf Steiner 
VP Bank, Vaduz FL

Des solutions de prévoyance flexibles en un coup d’œil

Solution semi-autonome avec placements en pool

Petites et moyennes entreprises

Aménagement flexible des prestations de prévoyance

Couverture des risques actuariels d’invalidité et de décès

Séparation claire entre le processus de placement et
le processus de risque

Accès électronique direct aux données de prévoyance

Solution
de prévoyance

Groupe cible

Plans
de prévoyance

Sécurité

Transparence 
totale

Administration

https://www.axa.ch/content/axa-li/fr/axa-liechtenstein/solutions-bpvg.html
https://www.axa.ch/content/axa-li/fr/axa-liechtenstein/bpvg-loesungen.html
https://www.axa.ch/content/axa-li/fr/axa-liechtenstein/bpvg-loesungen.html
https://www.axa.ch/content/axa-li/de/axa-liechtenstein/bpvg-loesungen.html
http://myaxa.ch

